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          Remis le 26 septembre 2023 



Le Commissaire Enquêteur                                                                                                                  Enquête n° E23000092/59 

           Enquête Publique : Modification de droit commun du PLUi de l’Hesdinois - RAPPORT Page 2 

Sommaire 

PRÉAMBULE………………………………………………………………………………     p4 

1 - Objet de l’Enquête ……………………………………………………………….      p5 
1-1 Cadre général :                   

                          1-2 Cadre juridique :                                                  

                          1-3 Projet : ………………………………………………………………………………………………...       p5                      

                 1-3.1 Cohérence du projet                                                                               

                                 

                                1-3.2 Modifications apportées ………………………………………………………………………  p6 

1-3.2.1 OAP                                                                                             

1-3.2.2 Emplacements réservés ………………………………………….       p7 

1-3.2.3 Règlement de zones ………………………………………….            p8 

1-3.2.4 Suppression des PAPAG                                                           

1-3.2.5 Demande de dérogation à urbanisation …………………….      p9  

                                

                                1-3.3 Consultation préalable  

 

  1-4 Dossier d’enquête …………………………………………………………………………………     p10 

      1-4.1 Composition du dossier d’enquête                                                                             

      1-4.2 Observations sur le dossier                                                                                    

                       1-4.2.1 OAP                                                                                               

                       1-4.2.2 Emplacements réservés  

                       1-4.2.3 Modification règlement de zone   …………………………………….     p11                                           

                       1-4.2.4 Suppression des PAPAG ………………………………………………        p12 

                       1-4.2.5 Demande de dérogation à urbanisation  

  

2 - Organisation de l’enquête …………………………………………………   p13 
 

2 -1 Entretiens préalables                                                                                               

           2-1.1 Rencontres                                                                                                       

                                         2-1.2 Echanges                                                                                                                   

                                         2-1.3 Visite des lieux                                                                                                 

      

               

3 - Déroulement de l’enquête …………………………………………………   p14 
   

3 -1 Information du public                                                                                              

                                3-2 Permanences  

                                3-2.1 Hesdin   

                                3-2.2 Marconne                                                                                                         

                                3-2.3 Marconnelle ……………………………………………………………………………….        p15 

                                3-2.4 Courrier                                                                                                                                                                                                   

                                3-3.5 Bilan des observations                                                       

    

 4 -PV de synthèse / Réponses du M.O aux observations …………       p15 

                       
4-1 Procès-Verbal de synthèse 

     4-1.1Demandes quant aux avis des PPA      

                                     4-1.2 Demandes du Commissaire Enquêteur …………………………………………. …   p16 

                                    4-1.3      ‘’             sur registre   

                                    4-1.4      ‘’         par courrier                                                                                   

 

5 - Clôture de l’enquête publique …………………………… ………………         p17  

 

6 - ANNEXES   ………………………………………………………………        p18   

 

                                       

 

 

 

 

      



Le Commissaire Enquêteur                                                                                                                  Enquête n° E23000092/59 

           Enquête Publique : Modification de droit commun du PLUi de l’Hesdinois - RAPPORT Page 3 

 

                                             

       

 
Lexique 

 
 

C.E   Conseil d’État 

C.C  Communauté de Communes 

CC7V   Communauté de Communes des Sept Vallées 

DREAL   Direction Régional de l’Environnement et de l’Aménagement et du Logement 

ER    Emplacement réservé 

IPCE  Installation Classées pour la Protection de l’Environnement 

MRAe  Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (des Hauts de France) 

OAP  Orientation d’Aménagement et de Programmation 

PADD  Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PAPAG  Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global 

PLUi  Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

POA  Programme d’Orientation et d’Action 

PPRI  Plan Prévisionnel des Risques Inondation 

RNU                           Règlement National d’Urbanisme 

SCOT  Schéma de Cohérence Territoriale 

TA   Tribunal Administratif 
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PRÉAMBULE : 
 

La Communauté de Communes des 7 Vallées (CC7V)  

La Communauté de Communes des 7 Vallées (CC7V) créée le 1° janvier 2014 est issue de la fusion des 

communautés de communes :                                                                                                                        - de 

l’Hesdinois (crée en décembre 2001), qui comprend 27 communes ;                                                                          - 

Val de Canche et d’Authie (crée le 1/01/1996), et ses 23 communes ;                                                                                           

- Canche Ternoise (créée le 27/11/1992) avec 19 communes. 

A la fusion plusieurs communes ne disposaient pas de document d’urbanisme, il en résultait une situation 

complexe à l’échelle de son territoire :  

 

✓ C.c de l’Hesdinois : PLUi approuvé le 08/03/2016, modifié les 25/07/2019 et 26/07/2021 ; 

✓ C.c Canche Ternoise : PLUi approuvé le 8 mars 2016 ; 

✓ C.c de Val de Canche et d’Authie : 2 communes sont soumises au RNU (règlement national 

d’urbanisme) - 3 ont un PLU : Beaurainville (approuvé le 8 mars 2016), Buire-le-Sec (approuvé le 8 mars 

2016) et Campagne-lès-Hesdin (approuvé le 01/05/2016), les 18 autres communes sont sous carte 

communale. 

 

       En l’absence de SCOT à l’échelle de son territoire, la CC7V et la Cc du Ternois ont décidé de constituer 

un syndicat mixte, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Ternois - Sept Vallées (PETRT) en vue d’élaborer un SCOT 

pour les 2 EPCI (Cc7V &Cc du Ternois). 

Le PETR composé de 2 communautés de communes rassemble 173 communes et compte environ 68 000 

habitants. 

ABSENCE de SCOT 

 2012 2014 2016 2019 2021 2017 

Cc Hesdinois  

27 communes 

Prescription 

PLUi 

 

 

Création 

CC7V 

1/01/2014 

Approbation 

PLUi 

Modification 

Simplifiée 

Modification 

Simplifiée 

 

 

 

 

Cc Canche Ternoise  

19 communes   

Prescription 

PLUi 

Approbation 

PLUi 

  

CC Val de Canche et 

d’Authie 

23 communes 

2 en RNU 

3 en PLU 

18 Cartes 

Communales 

 

   

 

 

Cc du Ternois 

104 communes 

Crée le 

1/01/2017 

 

 

8/06/2017   Création Syndicat Mixte Baie 

de Somme 3 Vallées (PETR) 
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1 - OBJET de l’ENQUÊTE  

1-1 CADRE GÉNÉRAL : 

 Le PLUi de l’Hesdinois adopté le 5/05/2016, a fait l’objet de plusieurs modifications en 2019 et 2021. Les 

modifications apportées au PLUi dans le cadre de la présente enquête publique apportent des corrections au 

règlement et documents d’urbanisme sur les points suivants : 

• Modification de l’OAP sur l’ancienne friche Ryssen sur le territoire des communes d’HESDIN et MARCONNE ; 

• Intégrer les modifications des documents graphiques de plusieurs Espaces Réservés pour tenir compte des 

acquisitions foncières réalisées et autres modifications intervenues ; 

• Modifier les règlements des zones N, A et UE du PLUi pour en clarifier l’interprétation et optimiser l’utilisation du 

foncier lié à l’activité économique locale ; 

• Supprimer les Périmètres d’Attente d’un Projet d’Aménagement Global (PAPAG) ; 

• Demande de dérogation à extension d’urbanisation. 

 

1-2 CADRE JURIDIQUE : 

Par dérogation au code de l’urbanisme, la loi prévoit des cas où certaines évolutions du PLU(i) 
peuvent être conduites par le biais d’une modification simplifiée. 

La modification simplifiée est une procédure d’évolution rapide du plan local d’urbanisme, qui repose 

principalement sur une mise à disposition du public des informations : nature des modifications, exposé de ses 

motifs, avis émis par les personnes publiques associées. 

Ces informations constituent le dossier mis à disposition du public pendant 1 mois, dans des conditions lui 

permettant de formuler des observations sur ce projet. 

Texte(s) de référence : code de l’urbanisme : L. 153-36 à L. 153-40-1 et L. 153-45 à L. 153-48.  

La présente modification du PLUI de l’Hesdinois a fait l’objet des décisions suivantes : 

 

• Arrêtés des 9/09 et 21/12/2022 décidant la modification du PLUI et le recours à l’enquête publique préalable 

en application de l’art L.153-36 et suivants du code de l’urbanisme ; 

• Décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille en date du 20/06/2023 désignant Mr 

ALLIENNE Commissaire enquêteur ; 

• Arrêté en date du 11/07/2023 relatif aux modalités d’organisation de l’enquête publique. 

1-3 Le PROJET  

1-3.1 COHÉRENCE du PROJET 

Les différentes modifications apportées au PLUi sont de différentes natures : 

✓ Modification de l’OAP fiche RYSSEN abords de l’hôpital :  La modification change les orientations de 

plusieurs espaces pour aboutir à un pôle l’habitat, un pôle scolaire, un pôle santé et un pôle dédié 

à l’implantation de services et activités en liaison avec la proximité de l’hôpital. 

✓ Emplacements réservés : Les modifications visent à mettre à jour les documents graphiques 

consécutivement aux acquisitions foncières réalisées, à l’abandon de projet ou changements in 

situ.  

✓ Modification des règlements de zones : Les modifications apportées tendent à faciliter 

l’interprétation du règlement et à uniformiser les dispositions contenues dans les 2 PLUi qui couvrent 

le territoire de la CC7V.   

✓ Suppression des PAPAG : Modification judicieuse dans la mesure ou à ce jour aucun aménagement 

n’a été réalisé dans les délais prévus à l’art L151-4. 5° du code de l’urbanisme). 

✓ Demande de dérogation à l’urbanisation :  En l’absence de SCOT celle-ci s’impose en application 

l'art L142-4 et L142-5 du code de l'urbanisme.  

 
Les modifications objet de la présente enquête publique restent en cohérence avec les orientations du 

PADD : 

-  Axe 1 :  Soutenir le développement économique local et la création d’emplois : 

  . Orientation 1.3 : Faciliter le maintien des entreprises présentes sur le territoire et permettre 

l’accueil de nouvelles entreprises. 

-  Axe 2 :  Développer l’attractivité résidentielle du territoire : 

       . Orientation 2.1 : Développer une offre diversifiée de logements répondant aux 

besoins et attentes actuels et à venir ; 

          . Orientation 2.2 :  Conforter les équipements (service santé). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211406/#LEGISCTA000031211751
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1-3.2 MODIFICATIONS APPORTÉES  

1-3.2.1   ÉVOLUTION de l’OAP FRICHE RYSSEN /Abords de l’HÔPITAL 

 

 Situation actuelle : 

 

Projet de modification : 

 

 

1-3.2.2 EMPLACEMENTS RÉSERVÉS : MODIFICATIONS/SUPPRESSIONS 

 

Le PLUi de l’ex-communauté de communes de l’Hesdinois comptait 24 emplacements réservés. Il est proposé 

d’en modifier 3 et d’en supprimer 2. Les modifications /suppressions portent sur les emplacements réservés repris 

au tableau ci-après. 

E.R n°12 Hesdin & 19 Marconne 

Esp.Réservé COMMUNE/m² Objectif initial Motif  Modif./m² Justification 

N°12 
HESDIN / 908 m² 
                             

Mise en valeur liaison 
douce 

Modification / 585 m² Terrain acquis par la CC7V 

N° 19 MARCONNE / 689 m² Création liaison douce  Modification    / 447 m² Permis d’aménager délivré 

 

 

L’OAP initiale (mixte)concerne les 

communes d’Hesdin et Marconne pour une 

superficie de 5 ha.  

Son objet :   

 - Sur la fiche industrielle Ryssen : Création 

d’un pôle santé à côté de l’hôpital ;              

- Au nord et Ouest :  Création de 2 secteurs 

dédiés au développement résidentiel 

prenant en compte les enjeux 

écologiques (site identifié cœur de 

nature) ;                                   - Divers 

aménagements :  liaisons douces, 

intégration paysagère (bordure de 

Canche) etc.  

La modification se traduit comme suit :                                     

 - Au Nord : La transformation du pôle 

logements par l’adjonction d’un pôle 

scolaire ; 

- A l’Ouest : un secteur à vocation mixte 

(activités et services) en proximité avec 

l’hôpital d’Hesdin ;    

- A l’Est maintien du pôle santé ;  

- Déplacement de la place et création 

d’un carrefour ;                         - 

Modification du tracé de la liaison douce, 

reliant initialement la place à la Canche.   

  

En l’attente du PLUi H modification non 

indispensable mais cohérente. 
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E.R n° 13 Huby-Saint-Leu 

Esp.Réservé COMMUNE/m² Objectif initial Motif  Modif./m² Justification 

  N°13 HUBY SAINT LEU  681 m² 

Aménagement carrefour 
élargissement voirie en 
liaison avec un projet de 
lotissement 

 

Suppression 

 
Projet de lotissement 
abandonné 

 

 

E.R n° 15 & 16 Marconne 

 

Esp.Réservé COMMUNE/m² Objectif initial Motif Modification/m² Justification 

  N° 15 MARCONNE/ 739 m² 
                    Voirie à créer Suppression Terrain acquis Voirie 

réalisée 

 N° 16 MARCONNE / 314 m² 
 Voirie à créer en lien avec 
l’entrée pôle santé 

Déplacement / 332 m² Entrée du pôle santé 
déplacée 

 

 

 

1-3.2.3 PLUi de l’HESDINOIS : MODIFICATION du RÈGLEMENT de ZONES  

 

N 

Occupations et 
utilisations des 
sols admises sous 
conditions 
spéciales  

 

N2 
Les constructions, installations et 
aménagements nécessaires à la promotion 
du tourisme.  

Les éléments de signalétique et mobilier 
urbain nécessaires à la promotion du 
tourisme, à l’accueil et à la pédagogie 
auprès du public (panneaux, parcours 
sportif, banc, poubelle …etc.). 

Justification : La rédaction actuelle de l’art N.2 du règlement est trop permissive. Sa modification a pour objet d’en clarifier 
l’interprétation et son application quant à la nature des installations et aménagements autorisés. 

 

 

A 

 

Occupations et 
utilisations des 
sols admises sous 
conditions 
spéciales 

 

A2 

L’extension d’une construction principale 
existante à la date d’approbation du PLUi 
destinée à l’habitation de personnes autres 
que celles visées à l’alinéa 3 ci-dessus, sous 
réserve que la surface de plancher de 
l’extension n’excède pas 20 % de celle du 
bâtiment existant et ne crée pas de 
nouveau logement. 

 Le pourcentage de l’extension de la 
construction autorisée passe à 30 % de 
celle du bâtiment existant et ne crée pas 
de nouveau logement.                                     
Les annexes de construction à usage 
d’habitation existantes dans la limite de 
30m² d’emprise au sol, sur un sel niveau 
(total des annexes) . 

 Justification : A ce jour les PLUi de l’Hesdinois et celui de la Canche Ternoise sont différents quant au % applicable sur la constructibilité 

ZONE RUBRIQUE Article Art.N2 version actuelle Art.N2 version Modifiée 

 Modification justifiée du fait de l’abandon du 

projet. 

E.R n° 15 modification non indispensable 

mais logique ;    

n° 16 Cohérente et justifiée 
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des extensions dans la zone A. Pour   le PLUi de la CC7V 20 %, pour la C.C. Canche Ternoise 30 %. 

 

UE 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux voies 
et emprises 
publiques 

 

UE6 

  Le long de la RD 928 ou RD 939, les 
constructions respecteront une marge de 
recul de 20 m par rapport à l’alignement de 
la voie publique ou emprise publique. 

                                                                               
Les constructions devront être édifiées 
avec un recul minimum de 10 m par 
rapport à l’alignement des voies. 

Justification : Par cette modification l’objectif est d’optimiser les possibilités de constructions pour les entreprises installées à ce jour. 

 

1-3.2.4 SUPPRESSION des PÉRIMÈTRES d’ATTENTE d’AMÉNAGEMENT GLOBAL (PAPAG) 

 

Extraits des règlements de zones : 

   ZONE Caractère de la zone (Réf : Règlement) 
Dispositions communes 

Art. UB 2, UE 2, AUb 2 

 

 

 

 

UB 

(Hesdin) 

 

p 32 : Vocation mixte d’habitat, d'équipements, de commerces, services et 
d’activités (artisanales, commerciales).  
Elle intègre des secteurs stratégiques de renouvellement urbain et 
notamment le secteur gare d’Hesdin. Un périmètre d’attente de projet 
d’aménagement global est institué sur ce secteur à cheval sur Hesdin et 
Marconne pour une durée de 5 ans conformément à l’article L.123-2-a) du 
code de l’urbanisme.  Cette servitude sera levée lors d’une modification du 
PLU. 

 

 
 
 
 
 
« Dans les périmètres assujettis à un 
périmètre d’attente d’un projet 
d’aménagement global conformément à 
l’article L.123-2-a) du Code de l’urbanisme, 
sont autorisées : 

- Les travaux sur les constructions et 
installations existantes à l’approbation du 
PLUi, ainsi que leur changement de 
destination,  

- L’extension limitée des constructions 
existantes à l’approbation du PLUi. Cette 
extension ne peut excéder 20m² de surface 

de plancher. » 

 

 

 

 

 

UE 

(Marconne) 

 
p 52 : Vocation à l’accueil d’activités économiques secondaires et tertiaires, 
d’artisanat, de commerces, de services, et des équipements d’intérêt 
collectif. Elle intègre des secteurs stratégiques de renouvellement urbain et 
notamment le secteur gare d’Hesdin.  
Un périmètre d’attente de projet d’aménagement global est institué sur ce 
secteur à cheval sur Hesdin et Marconne pour une durée de 5 ans 
conformément à l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme. Cette servitude 
sera levée lors d’une modification du PLU. 

 

 

 

 

AUb 

(Marconnelle) 

 
p 78 : Zone à caractère naturel ou zone de renouvellement urbain destinées à 
être ouvertes à l’urbanisation. Elles sont destinées à accueillir une mixité de 
fonctions : de l’habitat, des équipements collectifs ainsi que des activités de 
commerces et de services touristiques (hébergement, restauration…) 
compatibles avec sa vocation principale). 
Un périmètre d’attente d’un projet d’aménagement global est institué sur le 
secteur de «la Sucrerie » à l’est de la commune de Marconnelle pour une 
durée de 5 ans conformément à l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme. 
Cette servitude sera levée lors d’une modification du PLU. 

 

Lors de l’élaboration du PLUi de 

l’Hesdinois des PAPAG ont été mis en 

place sur le territoire de trois communes : 

- Hesdin parcelles AA152 à 156 - zone 

UB ;  

- Marconne parcelles AB 14,15 et 65 - 

zone UE  

- Marconnelle parcelles AH 4 à 12, 

9,40,62,116 et 117 - zone AUb . 

 

Le PLUi ne donne pas de justification 

quant aux raisons qui ont prévalues à la 

création de ces servitudes. Seul le 

règlement des zones évoque les PAPAG. 
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1-3.2.5 DEMANDE de DÉROGATION à EXTENSION d’URBANISATION 

 
Le PLUi de l’Hesdinois n’est pas couvert par un SCOT. La modification du règlement de la zone A reprise ci-

dessus (p8) conduit à une augmentation de la constructibilité des zones A. 

En application de l’art L142-4 du code de l’urbanisme, en l’absence de SCOT l’urbanisation est impossible 

dans les zones A, N, AU approuvées après le 1/07/2002, sauf dérogation conditionnelle préfectorale accordée 

au regard de plusieurs éléments : Aucun impact sur l’environnement (protections des espèces), pas d’impact sur 

les flux de déplacement, équilibre du projet (emploi/ habitat/commerces & services). 

La CC7V justifie le dépôt de la demande consécutivement aux modifications qu’elle souhaite apporter au 

règlement des zones : 

• A : passage de 20 à 30 % de la surface de plancher autorisée) et  

• UE : réduction de 20 à 10 m pour la limite de recul des constructions par rapport aux axes routiers. 

 

1-3.3 CONSULTATION PRÉALABLE 

 

Avis émis par les autorités administratives concernées : 

Pôle Aménagement et 
développement 
Territorial                 
Conseil Départ.  62 

25/04/2023 Formule des 
remarques  

Prendre en compte les conséquences (nuisances sonores) qui résulteront de la réduction 
de la marge de recul (20 à 10m) des projets de constructions par rapport aux RD 928 et 
929. 

Remarque du C.E : Recommandation à prendre en considération lors de l’examen des permis de construire   

  Conseil Régional    Hauts 
de France 

 

 
30/05/2023 

 

C’est à travers le SCOT que le STRADET s’appliquera au territoire 

Remarque du C.E :  Ne s’exprime pas sur le projet et renvoi à l’examen du SCOT 

Syndicat Mixte Baie de 
Somme 3 Vallées 

4/05/2023 AVIS FAVORABLE 
 

MRAe 

 

 

16/05/2023  

La modification du PLUi de l’Hesdinois n’est pas susceptible d’avoir des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine. Il n’est pas nécessaire de la soumettre à une 
évaluation environnementale. 

Chambre d’Agriculture 
Nord Pas de Calais 

24/05/2023  Le projet de modification de droit commun n’appelle pas d’observation particulière d’ordre 
agricole 

CDPENAF 1/06/2023 AVIS FAVORABLE 
sous réserves 

Concernant les la construction d’annexes pour les Zones A et N :                                                    
- Redéfinir l’emprise des extensions autorisées ;                                                                                  
- Indiquer que les extensions sont autorisées à la date d’approbation du PLUi dans un but 
de limiter les possibilités de construire (idem PLUi Canche ternoise) ;         
 - Préciser la hauteur des annexes autorisées (idem PLUi Canche ternoise) ;                                  
- Harmoniser la rédaction des 2 PLUi (Hesdinois / Canche-Ternoise) 

Remarque du C.E : Réserves justifiées  

 

DDTM 

 

Non daté 

 

 

Formule des 
remarques 

Sur la demande de dérogation : Pour les deux projets (augmentation de la surface 
constructible et modification limite de recul) la demande n’entre pas dans le cadre des 
dispositions de l’art L.142-4 du CU. La procédure engagée ne nécessite pas de recueillir 
l’accord du Préfet au titre de l‘art L.142-5 du CU. 
Modification des règlements :                                                                                                                                       
- zone A : Le PLUi de l’Hesdinois précise que l’extension d’une construction existante ne 
doit pas permettre la création d’un nouveau logement. Le PLUi Canche/Ternoise est muet 
sur ce point. Le principe d’équité recherché n’est pas atteint ;                                                                                                                                  
- Zone UE : S’agissant de l’art UE6 il faut veiller à maintenir 2 paragraphes suivants : - « les 
constructions sont implantées avec un recul minimum de 15m par rapport aux berges 
…..et de 10 m pour les autres cours d’eau. »                                                                                    
- « En dehors des espaces urbanisés….les constructions… sont interdites dans une bande 
de 75m de l’axe de la RD 928… » 

Remarque du C.E : Observations justifiées   

P.P Date Avis RÉSERVES/ RECOMMANDATIONS 
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1-4 Le DOSSIER 

 1-4.1 COMPOSITION 

La modification de droit commun du PLUi est une procédure d’évolution rapide du plan local d’urbanisme. 

Elle consiste principalement à une mise à disposition du public des éléments constitutifs des modifications 

apportées : Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et au besoin les avis émis par les personnes 

publiques associées à cette procédure. 

La règlementation applicable à la modification simplifiée d’un PLUi relèvent  des articles L. 153-36 à L. 153-40-

1 et L. 153-45 à L. 153-48 du code de l’Urbanisme.  

Le dossier d’enquête se compose comme suit :  

Les arrêtés pris par la CC7V des : 

- 9/09/2022 n° 2022-004 portant engagement de la procédure de modification n° 1 du PLUi de l’Hesdinois,  

- 21/12/2022 n° 2022-005 annulant l’arrêté 2022-004 et apportant des modifications quant à la modification 

n° 1 du PLUi de l’Hesdinois, 

-11/07/2023 relatif aux modalités d’organisation de l’enquête publique. 

 

• La Notice Explicative reprenant les chapitres suivants : 

- Contexte de la modification et procédure ; 

-Description des modifications :  

. Évolution de l’OAP friche RYSSEN /abords de l’hôpital ; 

. Modification/Suppression de plusieurs emplacements réservés ; 

. Modification du règlement de zone pour les zones N, A et UE ; 

. Suppression des Périmètres d’Attente de Projet d’Aménagement Global (PAPAG) ; 

. Demande de dérogation à extension d’urbanisation. 

- Les avis des autorités concernées : 

. MRAe du 16/05/2023 ; 

. Syndicat Mixte Baie de Somme – 3 Vallées du 4/05/2023 ; 

. Chambre d’agriculture du 24/05/2023 ; 

. Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels et Agricoles (CDPENAF) du 

1/06/2023 ; 

. Conseil Départemental du Pas-de-Calais du 25/04/2023 ; 

. Conseil Régional des Hauts de France du 30/05/2023  

 

• La décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille en date du 28 Juin 2023 désignant en 

qualité de Commissaires enquêteur messieurs ALLIENNE – Titulaire et GUILBERT Suppléant. 

1-4.2 OBSERVATIONS sur le Dossier 

  
1-4.2.1 Évolution de l’OAP friche RYSSEN /Abords de l’hôpital : 

 Sans doute la modification la plus conséquente du projet dans la mesure ou si l’OAP reste mixte, sans 

changement pour ce qui touche au secteur consacré à l’extension de l’hôpital. Il n’en est pas de même pour les 

2 secteurs dévolus aux logements.  

 

   

 

1-4.2.2 Modification/ Suppression des emplacements réservés :  

Suite à ma demande, la notice explicative du dossier a été complétée par les références cadastrales et 

superficies des parcelles concernées. 

 

• Dans son ensemble, l’OAP reste mixte et consacrée « Développement 

urbain mixte du secteur de la friche Ryssen et des abords de l’hôpital, 

l’ouverture de la ville à la Canche » 

• À l’Est : La modification présentée ne change pas l’orientation initiale de 

l’espace qui reste destiné à l’extension du pôle santé. 

• Au Nord, la notice explicative p 14 précise que : 

- La parcelle A123 serait destinée à recevoir un groupe scolaire ; 

- Sur la parcelle A 33 la réflexion est toujours en cours quant à l’installation 

d’un habitat collectif intergénérationnel. 

• À l’Ouest les parcelles 165 à 168 sont consacrées à l’installation de services 

en lien avec l’hôpital proche. 

 

On peut regretter qu’aucun argumentaire n’ait été développé afin de 

justifier la modification de cette OAP sur la diminution des surfaces 

consacrées à l’habitat et les besoins liés à l’implantation d’un pôle 

scolaire.  

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211406/#LEGISCTA000031211751
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211406/#LEGISCTA000031211751
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1-4.2.3 Modification du règlement des zones N, A, UE : 

 

Zone N 

 
La rédaction actuelle de l’art N.2 du règlement est considérée comme trop permissive. Sa modification vise à 

en clarifier l’interprétation et l’application quant à la nature des installations et aménagements autorisés.  

RUBRIQUE Article Art.N2 version actuelle Art.N2 version Modifiée 

Occupations & utilisation 
des sols sous conditions 
spéciales 

N2 Les constructions, installations et 
aménagement nécessaires à la 
promotion du tourisme. 

Les éléments de signalétique et mobilier nécessaires à la 
promotion du tourisme, à l’accueil et à la pédagogie 
auprès du public (panneaux, parcours sportifs, bancs, 
poubelles etc.)  

                                                                                                                                                                                                                                 

Sur cette modification les PPA ne formulent aucun avis défavorable. La CDPENAF donne un avis favorable et 

émet des réserves sur la rédaction du règlement pour les Zones A et N afin que soient pris en compte les points 

suivants :                                                                                                                                                                                       

- La redéfinition de l’emprise des extensions autorisées ;                                                                                                                                        

- Indiquer que les extensions sont autorisées à la date d’approbation du PLUi ;                                                              

- Préciser la hauteur des annexes autorisées (idem PLUi Canche ternoise) ;                                                                                           

- Harmoniser la rédaction des 2 PLUi (Hesdinois / Canche-Ternoise) 

 Zone A 

 
Les PLUi de l’Hesdinois et celui de la Canche Ternoise sont différents quant au % de constructibilité des 

extensions en zone A : 20% pour le PLUi de l’Hesdinois et 30 % sur le PLUi de la C.C Canche Ternoise.  

 

Règlements actuels : 

 

 Règlement : Art A2 PLUI Hesdinois : PLUI Canche Ternoise 

Extensions Emprises autorisées  20 % sur habitations existantes 
Règlement p 118 

30 % sur habitations existantes 
Règlement p 64 

Hauteur des constructions  6 m habitations, 15 m autres constructions 
Règlement p 122 

Secteur Nt 6 m ; Ne 12 m 
Règlement p 67 

 

PLUi Hesdinois modification : 

 

RUBRIQUE  Article Art.A2 version actuelle Art.A2 version Modifiée 

Occupations et 
utilisations des 
sols admises 
sous conditions 
spéciales 

  

A2 

L’extension d’une construction principale 
existante à la date d’approbation du PLUi 
destinée à l’habitation de personnes 
autres que celles visées à l’alinéa 3 ci-
dessus, sous réserve que la surface de 
plancher de l’extension n’excède pas 20% 
de celle du bâtiment existant et ne crée 
pas de nouveau logement. 

Le pourcentage de l’extension de la construction 
autorisée passe à 30 %.  Au texte initial est rajouté :                                                                        
« Les annexes de construction à usage d’habitation 
existantes dans la limite de 30m² d’emprise au sol, sur 
un sel niveau (total des annexes) » 

 

A l’échelle du territoire de la CC7V Il est cohérent d’appliquer sur des terrains de même nature (A) des règles 

identiques en termes de constructibilité.  

 Aucun avis défavorable n’est prononcé par les PPA, toutefois la DDTM comme la CDPENAF formulent des 

observations qu’il me paraît nécessaire de prendre en compte à savoir :  

                                                                           

• Pour la DDTM : Le PLUi de l’Hesdinois précise que l’extension d’une construction existante ne doit pas 

permettre la création d’un nouveau logement. Le PLUi Canche/Ternoise est muet sur ce point. Le principe 

d’équité recherché n’est pas atteint ;  

•  Pour la CDPENAF voir ci-dessus (Zone N) : Pas d’observation. Les justifications sont apportées.  
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Zone UE 

 

 

 

UE 

Implantation des 
constructions 
par rapport aux 
voies et 
emprises 
publiques 

 

 

UE6 

Les constructions devront être édifiées 
avec un recul minimum de 10 m par 
rapport à l’alignement des voies et 
emprises publiques.                                    
Par ailleurs, le long de la RD 928 ou RD 
939, les constructions respecteront une 
marge de recul de 20 m par rapport à 
l’alignement de la voie publique ou 
emprise publique. 

Les constructions devront être édifiées 
avec un recul minimum de 10 m par 
rapport à l’alignement des voies. 

 

 
 L’objectif de cette modification du règlement de zone est de réduire la marge de recul des bâtiments par 

rapport à l’axe des DR 928 et 939 afin d’optimiser les possibilités de construction pour les entreprises installées à 

ce jour. 

Aucun avis défavorable n’est formulé sur cette proposition de modification. Dans son avis le Conseil 

départemental (Pôle Aménagement & Développement Territorial) suggère que tout dossier de demande de 

permis de construire soit examiné avec la plus grande attention au regard des conséquences sonores induites 

par la réduction de la limite de retrait. 

Les services de la DDTM demandent que dans l’art UE6 les indications du recul pour les bâtiments par rapport 

aux berges des cours d’eau, soient maintenues à savoir :  

 

- 15 m pour la Ternoise, la Canche, la Plaquette et l’Authie ;  

- 10 m pour les autres cours d’eau. 

 

1-4.2.4 Suppression des PAPAG : 

 

Dans le PLUi de l’Hesdinois, 3 communes sont assujetties à un périmètre d’attente d’un projet 

d’aménagement global (PAPAG) conformément à l’article L.123-2-a du Code de l’urbanisme. 

COMMUNES 

 

PARCELLES 

 

  

PLUi 

 

RÈGLEMENT 

HESDIN  

 
AA152 à 156 

 
UB 

La zone recouvre la partie urbanisée des bourgs d’Hesdin, Marconne et Huby-
st-Leu à vocation mixte d’habitat, d'équipements, de commerces, services et 
d’activités (artisanales, commerciales…).  

  MARCONNE  
 AB 14,15 et 65            

UE 
La zone a pour vocation principale l’accueil d’activités économiques 
secondaires et tertiaires, d’artisanat, de commerces, de services, et des 
équipements d’intérêt collectif.  

    MARCONNELLE 

 AH                             
4 à 12, 
39,62,40,116, 
117 

 

AUb 

Zone à caractère naturel ou zone de renouvellement urbain Parcelles destinées 
à être ouvertes à l’urbanisation. Elles sont destinées à accueillir une mixité de 
fonctions : de l’habitat, des équipements collectifs ainsi que des activités de 
commerces et de services touristiques (hébergement, restauration…)  

 

ZONE RUBRIQUE Article Art.N2 version actuelle Art.N2 version Modifiée 

Le 26/07/2023 j’ai rencontré Monsieur 

VERNET directeur de l’entreprise 

FAUCONNIER installée sur plusieurs 

hectares s avec pour limites : 

• Au Nord la ligne SNCF ;  

• A l’Est la RD 928 (Frontière entre les 

communes d’Hesdin et Marconne) ; 

• Au Sud et Ouest la Canche. (Frontière 

entre les communes de Marconne et 

Marconnelle). 

Lors de notre entretien, nous avons évoqué 

plusieurs projets sur lesquels travaille la 

société. J’ai pu mesurer à cette occasion 

combien les préoccupations mentionnées 

ci-dessus par les services consultés étaient 

intégrées aux réflexions menées par 

l’entreprise dans l’élaboration des dossiers 

en cours ou en préparation 
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1-4.2.5 Demande de dérogation à extension d’urbanisation : 

 

Les dispositions applicables en la matière précisent : 

- L'art L142-4 du code de l’urbanisme : en absence de SCOT, les zones N et A créées après 07/2002, ne 

peuvent être ouvertes à l’urbanisation.  

Ces dispositions s’appliquent au PLUi de l'Hesdinois qui date de 2016. 

- L'art L142-5 s'agissant des zones reprises à l'art L142-4 des dérogations après accord de l'autorité 

compétente sont possibles sous certaines conditions (protection des espaces naturels, respect continuité 

écologique, etc.) 

 La demande de dérogation à urbanisation vise les terrains repris dans les zones suivantes : 

-  A : En raison du passage de 20 à 30% de leur taux de constructibilité ; 

- UE :  Du fait de passer de 20 à 10 m le retrait des constructions par rapport aux RD928 et 939. 

 L'art L142-4 du code de l’urbanisme vise uniquement les zones N et A. la zone UE ne me semble pas 

concernée  

 

2 – ORGANISATION de l’ENQUÊTE : 

2 -1 ENTRETIENS PRÉALABLES  

2-1.1 Rencontres 

 
✓ Le 11/07/23 : rencontre avec madame DEVINEAUX en charge du dossier à la CC7V. Nous   échangeons sur 

les modalités de mise en place de l’enquête publique et évoquons le contexte local. Après vérifications de 

possibilités calendaires, nous validons la rédaction de l’arrêté relatif à l’organisation de l’enquête. Compte 

tenu de l’urgence avec laquelle la CC7V souhaite avancer sur le dossier nous validons le projet d’Avis 

d’enquête qui est transmis immédiatement à l’imprimeur par le service de la collectivité. 

Lors de notre entretien, j’évoque le contenu du dossier d’enquête essentiellement constitué par la ‘’Notice 

explicative ‘’ce qui me semble très succinct. 

Nous abordons enfin les modifications proposées dans le cadre de la modification de droit commun du PLUi de 

l’Hesdinois. 

✓ Le 26/07/23 : rencontre avec Monsieur VERNET directeur de l’entreprise FAUQUONNIER à Marconne. Lors de 

notre échange Mr VERNET me donne des informations quant à l’entreprise d’embouteillage. Installée sur une 

superficie de 6 ha contigus sur les communes d’Hesdin, Marconne et Marconnelle, la société emploie 85 

personnes dont 65 en CDI.  

Il me fait part des projets d’investissement 10 M€ sur 5 ans avec pour objectif un doublement de sa capacité 

de production. 

Le foncier de l’entreprise est concerné par plusieurs aspects du dossier d’enquête :  

      . Modification du règlement de la zone UE  

      . Suppression des PAPAG sur Hesdin et Marconne. 

2-1.2 Échanges  

 
Devant le manque d’informations sur les différents thèmes objet des modifications dans le PLUi, j’ai contacté 

par courriel ou par téléphone : 

 

✓ Le 17/07/23 :  Mme DEVINEAUX (CC7V) courriel quant à la lecture et l’interprétation des textes relatifs à la 

demande de dérogation à urbaniser ; 

✓ Le 21/07/23 : Appel téléphonique aux mairies d’Hesdin, Marconne et Marconnelle pour avoir confirmation de 

l’affichage ainsi que des précisions quant aux parcelles reprises au PLU de la commune sous PAPAG ; 

✓ Le 24/07/23 : Bureau d’études INGEO, courriel pour demander de compléter plusieurs points du dossier 

d’enquête (copie adressée à Mme DEVINEAUX). 

2-1.3 Visite des lieux 

 
✓ Le 26/07/23 : Lors de mon déplacement sur Marconne (entretien avec le directeur de l’entreprise 

FAUQUONNIER), je visite les lieux où des modifications sont demandées (proposées AOP – PAPAG) ;  

✓ Le 2/08/2023 avant ma permanence en mairie d’Hesdin se me rend sur la friche Ryssen 

Il aurait été intéressant de mentionner 

les raisons de la création des PAPAG 

lors de l’élaboration du PLUi en 2016. 

Cela aurait permis de comprendre les 

motifs de leur non-aboutissement au 

terme des 5 années.   

                                                                                                                                                                                                                                                    

Après le délai des 5 années la servitude 

disparait, les parcelles concernées sont 

reprises dans les zonages auxquels les 

PAPAG venaient se superposer.  
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3 – DÉROULEMENT de l’ENQUÊTE : 

  
3-1 INFORMATION du PUBLIC  

Conformément aux dispositions de l’article aux art R123 - 11 du Code l’environnement   les modalités 

d’information du public ont été mises en œuvre :   

✓ Publication de l’Avis d’enquête dans les journaux La Voix du Nord et le Journal de Montreuil dans leurs 

éditions des 19 juillet et 8 août 2023 ; 

✓ Par ailleurs, une distribution toutes boites de l’avis sous forma A4 a été faite par les membres du Conseil 

Municipal de la commune de MARCONNE ; 

✓ Par mail du 13/07/23 DEVINEAUX (CC7V) adressait à toutes les communes de la C.c de l’HESDINOIS 

l’arrête du 11/07/2023, l’Avis d’enquête, les délibérations CHERIENNE, GUIZY, HUBY Saint LEU, 

WAMBRECOURT, ainsi que le mail de la commune de GRIGNY en vue de compléter le dossier 

d’enquête ; 

✓ Insertion dans le site internet de la CC7V/ 

3-2 PERMANENCES  

3-2.1 Mairie d’HESDIN – mercredi 2 Août 2023 : 9h à 12h 

A mon arrivée je vérifie que le dossier d’enquête a été mis à jour avec la nouvelle version de la notice 

explicative et les divers plans qui l’accompagnent. Je contacte les mairies de MARCONNE et MARCONNELLE 

afin de m’assurer qu’il en a été de même pour les dossiers déposés dans ces mairies. 

Durant la permanence je n’ai aucune visite et j’ai quelques échanges sur l’OAP avec des élus de la 

commune et une personne qui suit le dossier, à savoir :   

   
 

3-2.2 Mairie de MARCONNE – jeudi 17 Août 2023 : 14h à 17h. 

A mon arrivée madame la DGS de la mairie me confirme qu’aucune personne n’est venu consulter le dossier 

d’enquête. 

La vérification du dossier d’enquête m’amène à constater que le dossier n’a pas été complété par les Avis 

de presse du 8/08/2023. Ce qui est fait à ma demande. 

Je reçois Madame Marie Gabrielle RAVAUT, qui habite 45 rue de l’église à MARCONNE qui me fait part de ses 

préoccupations à ce jour non résolues qui touchent à la fois :       

 - Des problèmes d’assainissement (réseau insuffisant en cas de forte précipitation) d’une part et     

 - Aux inconvénients qui résultent de la proximité de son habitation avec ce qu’elle me désigne comme ‘’la 

fontaine’’ manque de civisme des personnes qui fréquentent la fontaine. Récemment des dégradations 

ont été commises. L’intéressée souhaite que ‘’la fontaine’’ fasse l’objet d’un classement particulier dans le 

PLUi en vue de mieux protéger cette source naturelle. 

 Le problème évoqué ne concerne en rien le dossier d’enquête publique.  

 

Je rencontre ensuite Monsieur Thierry LEMAIRE adjoint aux travaux de la commune avec qui j’échange sur les 

points évoqués par madame RAVAULT. Les problèmes sont connus par l’adjoint et en cours de traitement. 

Quelques minutes avant la fermeture de ma permanence je reçois Madame DEMAREST habitant la 

commune de VRON et propriétaire sur Marconne. Cette personne vient se renseigner sur les modifications 

incluses dans le dossier. Après lui avoir donné les explications l’intéressée n’est pas concernée par les 

modifications et ne formule pas d’observation. 

 

 

 

- Madame Delphine BOSSU des services de la commune 

qui me fournit des extraits cadastraux sur les parcelles 

concernées par OAP du dossier ;                                               

- Madame Véronique FIOLET adjointe.                                 

De notre échange il en ressort un questionnement quant à 

la modification des orientations programmatiques de 

l’OAP friche Ryssen. Aux dires de madame l’adjointe, il 

semblerait que le projet de groupe scolaire mentionné p14 

de la notice explicative, ne serait plus prévu.                                                                

- En fin de permanence j’ai un échange téléphonique 

avec Monsieur Matthieu DEMONCHEAUX, Maire d’Hesdin 

Président de la CC7V qui me confirme que ce projet de 

groupe scolaire est abandonné, les terrains de la friche 

Ryssen (ancienne distillerie) seraient pollués et donc 

incompatibles avec la réalisation du pôle scolaire.  
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3-2.3 Mairie de MARCONNELLE – lundi 4 Septembre 2023 : 14h à 17h  

Après un échange avec la personne en charge du dossier je suis informé que 2 personnes ont consulté le 

dossier sans porter d’observation au registre d’enquête.  

Durant ma permanence je n’ai aucune visite.  

En fin de permanence j’ai la visite de Madame DEVINEAUX (CC7V). 

3-2.4 Courrier 

  
Un courrier de RTE m’est adressé le 31/08/2023 par mail au siège de la CC7V conformément aux dispositions 

reprises dans l’avis d’enquête publié dans les journaux locaux (ci-après). 

 

A lecture du courrier je prends contact par téléphone avec son rédacteur (Mr DELMER) pour faire observer 

que l’on passe de l’observation n°1 à l’observation n°3. Quid de l’observation n° 2 ? 

Par sa réponse verbale il me confirme qu’il y a erreur matérielle, il n’y a que 2 observations.   

- 1° Observation : RTE liste les ouvrages de transport d’électricité qui couvrent le territoire du PLUi de 

l’Hesdinois et demande que les servitudes d’utilité publique affectant les sols soient reprises dans les 

annexes du PLUi ;  

-2° Observation : Demande que les règlements des zones UB, UC, UE,A, Auc, NL stipulent que les ouvrages de 

transport d’électricité constituent des constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics et que, s’agissant des lignes à haute tension (HTB) tous travaux relatifs à leur construction comme 

leur maintenance soient autorisés sans que les  dispositions relatives aux règles qui concernent les limites de 

prospect et d’implantation  leur soient  applicables sur l’ensemble du territoire concerné.  

3-2.5 Bilan des observations reçues  

 
OBSERVATIONS Visites Verbales Registre Courriers Courriels 

Permanence 02/ 08/ 2023   HESDIN    0 0 0 0 

       ‘’               17/ 08/   ‘’     MARCONNE   2 1 0 0 0 

       ‘’               04/ 09/   ‘’    MARCONNELLE 2 0 0 0 0 

   Courrier        32/08/    ‘’    ERT    1*  

TOTAL     4 1 0 1 0 

                                 *Transmis par mail 

4 -PV de SYNTHÈSE / RÉPONSES du M.O : 

4-1 Procès-Verbal de synthèse 

Le procès-verbal de synthèse est remis à madame DEVINEAUX (CC7V).  

Nous échangeons sur le déroulement de l’enquête et je lui remets le procès-verbal de synthèse en l’invitant à 

me faire réponse sous quinzaine. Dans ce document je formule les demandes suivantes : 

  4-1.1 Demandes sur les AVIS des PPA 

Recommandation formulée par Pôle Aménagement et dévelop.t Territorial Conseil Départ. 62  

                                    

Prendre en compte les conséquences (nuisances sonores) qui résulteront de la réduction de la marge de recul (20 à 10m) 
de projets de construction par rapport aux RD 928 et 929  

Réponse du M.0 : La réduction de la bande de 20 mètres à 10 mètres impacte uniquement la zone UE qui est une 
zone ayant pour vocation principale l’accueil d’activités économiques secondaires et tertiaires, d’artisanat, de 
commerces, de services, et des équipements d’intérêt collectif. Ainsi, les éventuelles nuisances sonores qui pourraient 
impacter cette zone seront moindres puisqu’il ne s’agit pas d’une zone à caractère résidentiel avec présence 
permanente d’usagers. Cette modification n’engendrera aucune gêne dans l’exercice des activités professionnelles 

pouvant être impactées par cette modification. 
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Recommandation formulée par CDPENAF   

 

Concernant les la construction d’annexes pour les  Zones A et N :                                                                                                      
- Redéfinir l’emprise des extensions autorisées ;                                                                                                                                     
-  Indiquer que les extensions sont autorisées à la date d’approbation du PLUi dans un but de limiter les possibilités de 
construire(idem PLUi Canche ternoise) ;                                                                                                                                                   
- Préciser la hauteur des annexes autorisées (idem PLUi Canche ternoise) ;                                                                                       
- Harmoniser la rédaction des 2 PLUi (Hesdinois / Canche-Ternoise) 

Réponse du M.0 : La volonté de la CC7V est d’harmoniser autant que possible le règlement du PLUi Canche-Ternoise 
et celui du PLUi de l’Hesdinois pour la zone A. Au sein du règlement du PLUi Canche-Ternoise il n’est pas mentionné de 
surface d’extension maximale. C’est pourquoi, dans un souci d’équité la communauté de communes a décidé de ne pas 
fixer de surface maximale au sein de l’article A2 de la zone A du PLUi de l’Hesdinois.  

Pour ce qui est des remarques émises sur la hauteur des annexes autorisées et l’harmonisation des deux règlements de 
la zone A au sein du PLUi Canche-Ternoise et du PLUi de l’Hesdinois nous faisons le choix de prendre en compte celles-ci 
dans le futur PLUi H en cours d’élaboration. En effet, au regard des remarques mentionnées dans l’avis de la CDPENAF, il 
nous sera difficile de procéder à une modification du règlement du PLUi Canche-Ternoise pour préciser la hauteur 
autorisée pour les annexes avant que le PLUI H ne soit approuvé fin 2024, début 2025. 

 
      Recommandation formulée par DDTM   

                   

Sur la demande de dérogation : Pour les deux projets (augmentation de la surface constructible et modification limite 
de recul) les demandes n’entrent pas dans le cadre des dispositions de l’art L.142-4 du CU. La procédure engagée ne 
nécessite pas de recueillir l’accord du Préfet au titre de ‘art L.142-5 du CU.                                                                        
Modif. Règlement :                                                                                                                                                                                     
- zone A : Le PLUi de l’Hesdinois précise que l’extension d’une construction existante ne doit pas permettre la création 
d’un nouveau logement. lL PLUi Canche/Ternoise est muet sur ce point.. Le principe d’équité recherché n’est pas 
atteint ;                                                                                                                                                                                                          
- Zone UE : S’agissant de l’art UE6 il faut veiller à maintenir les 2 paragraphes suivants : - « les constructions sont 
implantées avec un recul minimum de 15m par rapport aux berges de….et de 10 m pour les autres cours d’eau. »                                                      
- « En dehors des espaces urbanisées…les constructions…sont interdites dans une bande de 75m de l’axe de la RD 928 » 

     Réponse du M.0 : La DDTM nous fait remarquer que le principe d’équité n’est pas atteint puisque le PLUi 
Canche-Ternoise n’interdit pas la création d’un nouveau logement grâce à la possibilité de réaliser une extension. 
Néanmoins, comme précité dans la réponse à l’avis de la CDPENAF, il nous sera difficile de réaliser une procédure de 
modification du PLUi Canche-Ternoise tout en sachant qu’un PLUi H est en cours d’élaboration pour une approbation 
souhaitée fin 2024 début 2025. 

Au regard des remarques formulées par les PPA ayant émis des observations, la Communauté de communes décide de 
ne pas modifier la nouvelle formulation des article A2, N2 et UE6 du règlement du PLUi de l’Hesdinois et souhaite 
prendre en compte ces remarques dans le futur PLUi H en cours d’élaboration destiné à harmoniser l’ensemble des 
documents d’urbanisme applicables sur l’ensemble des 69 communes. Un seul règlement sera ainsi applicable pour 
l’ensemble des communes de la CC7V et l’harmonie recherchée sera atteinte.    

                                                                                                               
 

4-1.2 Demande du Commissaire Enquêteur  

 

Développer un argumentaire qui justifiant la demande de modification de l’OAP, d’autant qu’une discordance apparaît 
entre le projet de modification présenté et les informations qui m’ont été données par le Maire d’Hesdin, Président de la 
CC7V quant à la parcelle A123 destinée à recevoir un groupe scolaire. 

Réponse du M.0 : Lors du lancement de la procédure de modification du PLUi de l’Hesdinois, la Communauté de 
communes des 7 Vallées a souhaité modifier l’OAP de la friche Ryssen pour y inclure un futur pôle scolaire en cours 
d’études par la commune d’Hesdin.  
La Friche RYSSEN est une ancienne ICPE. Des échanges avec les services de la DREAL et de l’ARS ont conduit la ville à 
revoir son projet.  
En effet, les contraintes pesant sur tel site pour recevoir ce type d’équipement sont importantes (voir courrier de la 
DREAL en annexe)  
De plus, le résultat des diagnostics sur l'état et la qualité du sol de la friche Ryssen ont montré un taux de soufre élevé, 
et des remblais de très mauvaise qualité engendrant une augmentation du cout de construction insurmontable pour une 
ville de 2200 habitants (traitement des poches de pollution, gestion des remblais, construction sur pieux, Création d’un 
vide sanitaire....)  

Enfin, il fallait aussi gérer la présence d'une zone humide sur site. 
La réalisation de ce projet sur cette friche a donc été abandonnée.  
Actuellement, la commune d'Hesdin dispose d'un pôle scolaire regroupant le collège - l'école maternelle et l'école 
primaire sur un même site (voir carte de localisation en fin de mémoire).  
Ainsi, une étude pour la réhabilitation de l’école existante a été menée, cette solution est apparue comme étant la plus 
adéquate et la moins coûteuse contrairement à la construction d’un nouveau pôle scolaire projeté au sein de l’OAP.  
Ce qui aura l’avantage de garder, de concentrer au sein du même site l’ensemble des niveaux (maternelle/ 
primaire/collège)  
De plus, une nouvelle friche aurait vu le jour au sein du pôle scolaire actuel puisque les deux bâtiments (école primaire 
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et école primaire) qui sont déjà dans un état de dégradation avancé, auraient été abandonnés le temps de leur trouver 
une nouvelle destination.  
Par conséquent, malgré un coût de réhabilitation des écoles primaires et maternelles existantes s'élevant à 2,5 millions 
d'euros, il est moins coûteux et plus judicieux d'un point de vue fonctionnel et financier de préserver les écoles 
existantes.  
Néanmoins, la modification de l’OAP a pour objectif de requalifier un secteur qui était auparavant dédié à du résidentiel 
en un secteur mixte permettant l’implantation de divers activités et services ainsi que de l’habitat dans les parties Nord 
et Ouest de l’OAP.  

La modification de l’OAP permettra en tout état de cause de pouvoir agrandir le champ de réflexion sur l’aménagement 
de celle-ci dont la situation peut être qualifiée comme étant un point stratégique du territoire. Elle permettra 
l’émergence de projets qualitatifs sans se contraindre à ne réaliser que du résidentiel  

 

 

4-1.3 Demandes sur Registres d’enquête : Aucune observation n’est formulée  

 
4-1.4 Demande sur le courrier : Courrier RTE du 31/08/2023 : 

 

-1) Transmet liste des ouvrages de transport d’électricité qui couvrent le territoire du PLUi de l’Hesdinois et 

demande que les servitudes d’utilité publique affectant les sols soient reprises dans les ses annexes du 

règlement ;  

 -2) Les ouvrages de transport d’électricité constituent des constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics. Demande à ce que cela soit précisé dans le règlement des zones 

UB, UC, UE, A, Auc, NL. Pour les lignes à haute tension (HTB) les travaux de construction et de 

maintenance doivent être autorisés sur l’ensemble du territoire concerné sans que les dispositions 

relatives aux règles de prospect leur soient appliquées. 

Réponse du M.0 : Le courrier transmis par RTE en date du 31/08/2023 nous fait état des ouvrages de transport 
d’électricité sur le territoire et nous demande de bien vouloir reprendre ceux-ci dans nos servitudes et annexes du 
règlement. Néanmoins, l’objet de la présente modification n’a pas pour objectif de mettre à jour l’ensemble des servitudes 
ou les annexes du règlement.  

Cette actualisation sera notamment à prendre en compte dans le futur PLUi H en cours d’élaboration. 
Par ailleurs, il est également demandé à ce que le règlement des zones UB, UC, UE, A, Auc et NL soit complété et modifié 
pour introduire la mention de constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics pour les 
ouvrages de transport d’électricité. Encore une fois, cette remarque ne porte pas sur les objets de la modification et 
mentionnent des zones du PLUi qui ne sont pas impactées par la procédure. Ainsi, il nous apparaît peu opportun de prendre 
en considération celles-ci dans la présente modification. En effet, il sera plutôt nécessaire de les introduire au sein du futur 
règlement du PLUi H.  

D’ailleurs, une réflexion devra également être engagée avec RTE au sujet de l’une de leur remarque destinée à 
supprimer les règles de prospect par rapport à la présence de lignes haute tension (HTB) pour des travaux de construction 
pour lesquelles l’incidence sur la sécurité et la salubrité publique au titre de l’article R.111-2 du code l’urbanisme amène à se 
poser des questions à caractère sensible. 

5 - CLÔTURE de l’ENQUÊTE PUBLIQUE : 

 
L’enquête publique s’est déroulée conformément aux modalités fixées par l’arrêté de Monsieur le Président 

de la CC7V en date du 11/07/2023. 

Je n’ai rencontré aucune difficulté dans l’accomplissement de ma mission, et dois souligner la parfaite 

collaboration avec le service en charge du dossier au sein de la CC7V comme auprès des mairies où se sont 

tenues les permanences. 

 

Le seul regret à formuler relève du peu d’intérêt qu’a connu cette enquête ou à l’exception de quelques 

entretiens avec les élus locaux je n’ai reçu que 2 personnes dont les préoccupations étaient sans lien avec les 

modifications apportées au PLUi de l’Hesdinois. 

 Seul un courrier émet quelques demandes qui ont été traitées par le M.O dans lls réponses qu’il apporte au 

procès-verbal de synthèse.    
           Fait à Hardelot le 20 septembre 2023 

                                                                                                            Le Commissaire Enquêteur, 

   
             Yves ALLIENNE 
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  6 - ANNEXES : 

                                               ANNEXE 1 

Décision du Tribunal Administratif de Lille  
                                         Nomination du Commissaire enquêteur 
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Annexe 2 

Arrêté relatif à l’organisation de l’enquête publique 

 



Le Commissaire Enquêteur                                                                                                                  Enquête n° E23000092/59 

           Enquête Publique : Modification de droit commun du PLUi de l’Hesdinois - RAPPORT Page 20 

 

                                  



Le Commissaire Enquêteur                                                                                                                  Enquête n° E23000092/59 

           Enquête Publique : Modification de droit commun du PLUi de l’Hesdinois - RAPPORT Page 21 

Annexe 3 

                                                          INSERTIONS PRESSE 

1° Insertion presse 

2                                     

 

2° insertion 8/08/2023 

                                                        

 

’ 

 

       Le Journal de Montreuil 
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Annexe 4 

COURRIER RTE 
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Annexe 5 

                                       Délibération commune de WAMBERCOURT 
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Annexe 6 

                                       Délibération commune de CHÉRIENNES 
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Annexe 7 

                                       Délibération commune d’HUBY SAINT LEU 

 

 ’ 
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Annexe 8 

                                            Délibération commune de GUISY 

                                                Mail commune de GRIGNY 

 

 

                                                Mail commune de GRIGNY 
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Annexe 9 

                                      Réponse de la Communauté de Communes  

                                                            des 7 Vallées 
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